
Les graphes bipartis connexes biréguliers (3, 2) sont an-
timagiques.
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Soit G = (V,E) un graphe non orienté, connexe, avec |V | = n et |E| = m.
Soit f : E → {1, 2, . . . ,m} un étiquetage bijectif des arêtes de G. Pour tout
sommet u ∈ V , on définit σ(u) =

∑
v∈V :uv∈E

f(u, v) la somme des étiquettes

des arêtes incidentes à u. Si tous les σ(u) sont deux à deux distincts, alors
f est un étiquetage antimagique de G. Les étiquetages antimagiques ont été
introduits par Hartsfiel et Ringel [1] en 1990, avec la conjecture suivante,
toujours ouverte à l’heure actuelle :

Conjecture 1 Tous les graphes connexes sauf K2 sont antimagiques.

Plus récemment, de multiples avancées ont été réalisées afin de montrer
que certains types de graphes sont antimagiques, notamment les graphes
réguliers (2015). En 2023, Yu montrait que les graphes bipartis biréguliers
(s, t) sont antimagiques si et seulement si |s− t| ≥ 2 et s ou t impair [2].

À l’aide d’une nouvelle construction, nous étendons ces résultats aux
graphes bipartis connexes biréguliers (3, 2).
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